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La grande majorité (81%) des demandes d’assistance 

porte sur la fiabilité de la base (dont 2/3 concernent 

les corrections de base : doublons, modifications de 

nom, modification date de dépôt.

A noter : depuis avril 2016, la thématique dossier 

unique est apparue (38) et est amenée a fortement 

augmenter.



Sur les bouches du Rhône (en rouge sur le graphique) : 
� Parmi les guichets, on compte presque autant de 

communes (32) que de bailleurs (39).
� A l’inverse, les départements des Alpes-de-Haute-

Provence et des Hautes-Alpes ne comptent aucune 
commune guichet enregistreur.

Sur la région PACA (en bleu sur le graphique) : 
� On compte 214 guichets enregistreurs actifs dans le 

SNE (contre 198 en avril 2015).
� Peu d’EPCI sont guichets (+ 1 par rapport en 2015) : 

CASA, Pays de Grasse, CAVEM, SAN Ouest Provence.

Statistiques et modalités d’enregistrement des demandes

Les guichets enregistreurs de PACA

Répartition des guichets enregistreurs de PACA par 
département (mai 2016)

Répartition des guichets enregistreurs de PACA par type de 
guichet avec un focus sur les Bouches-du-Rhône (mai 2016)









Par rapport à N-1, le volume de demande enregistrée sur le SNE a augmenté en moyenne de 6 %.
�Dans le Vaucluse, on constate une augmentation très forte (+ 51 %). 



On constate une augmentation moyenne de 29% du nombre 

des demandes renouvelées par les demandeurs via le PGP 

par rapport à l’année dernière sur la région PACA.
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Pratiques des services enregistreurs de PACA : les enjeux d’amélioration

Situation des services enregistreurs par rapport aux obligations réglementaires
Rappel des objectifs de qualité

Indicateur Seuil critique

Part des nouvelles demandes créées sans 
Revenu Fiscal de Référence (RFR) ou avec 
un RFR égal à 0

A comparer avec le taux moyen du département

Part des nouvelles demandes créées en 
utilisant le « forçage doublons »

A comparer avec le taux moyen du département

Part des attributions saisies dans le SNE 
moins de 30 jours après l’enregistrement

A comparer avec le taux moyen du département

Part des attributions enregistrées avec un 
numéro RPLS

Ne doit pas être inférieur 80%

Part des attributions enregistrées plus de 
10 jours après la signature du bail

Ne doit pas dépasser 5%

Part des nouvelles demandes enregistrées 
dans un délai de 30 jours

Ne doit pas dépasser 1%

Part des attributions enregistrées au titre 
du contingent Etat

Ne doit pas être inférieur à 20%

Taux de déficit de radiations pour 
attribution dans le SNE par rapport aux 
baux RPLS année N-1

Ne doit pas être supérieur à 20%



Le suivi de la qualité des données 

Radiations pour attribution : félicitations, les taux sont en nette amélioration

Taux de déficit de radiations pour attribution dans le SNE par rapport aux baux RPLS année N-2 (ratio 
entre les attributions enregistrées dans le SNE et les attributions RPLS de l’année N-2)
Actuellement, le référentiel RPLS utilisé pour calculer cet indicateur est celui de 2014.

�Ne doit pas être inférieur à -10% (seuil critique à -20%)
�En cas de nombreuses mises en service l’année N-2, l’indicateur peut-être biaisé (le gestionnaire 

peut alors calculer l’indicateur sur la base de vos attributions réelles année N)



Le suivi de la qualité des données 

Attributions avec numéro RPLS : une situation durablement dans le rouge

Part des attributions enregistrées avec un numéro RPLS

�Ne doit pas être inférieur à 95% (seuil critique à 80%)
�Cet indicateur doit même atteindre 100% si aucune mise en service n’a été faite sur l’année en cours 

(article R441-2-9 du CCH)



Le suivi de la qualité des données 

Délai d’enregistrement des attributions : les efforts effectués sur l’années 2015 se 

sont poursuivis au premier trimestre 2016

Part des attributions enregistrées plus de 10 jours après la signature du bail

�Ne doit pas être supérieur à 3% (seuil critique à 5%)
�Au regard de la réglementation, cet indicateur devrait être nul (article R441-2-8 du CCH), la 

radiation pour attribution devant avoir lieu à a signature du bail



Le suivi de la qualité des données 
Attributions sur le contingent Etat

Part des attributions sur le contingent Etat

�Ne doit pas être inférieur à 25 % (seuil critique à 20%)



Le suivi de la qualité des données 

Délais d’enregistrement de la demande : une amélioration globale qui reste à 

poursuivre !

Part des nouvelles demandes enregistrées dans un délai de plus de 30 jours

�Ne doit pas être supérieur à 1% (pour respecter la réglementation, ce ratio devrait être égal à 0% 
( Décret 2010-431 du 20 avril 2010 )

�Le délai court à compter de la date de réception du Cerfa, qui est la date de début de validité de la 
demande



Le suivi de la qualité des données 

Renseignement du RFR : une stabilité à l’échelle du département, avec toutefois un 

nombre accru de guichets en situation positive début 2015

Part des nouvelles demandes créées sans Revenu Fiscal de Référence (RFR) ou avec un RFR égal à 0

�Ne doit pas être supérieur au ratio moyen constaté pour le département
�Un formulaire Cerfa incomplet ne doit pas être enregistré dans le SNE. Le demandeur doit être 

relancé pour le compléter



Le suivi de la qualité des données 
Forçage doublon : une amélioration globale à poursuivre en 2015

Part des nouvelles demandes créées en utilisant le « forçage doublons »

�Ne doit pas dépasser le taux moyen du département
�L’existence d’un doublon doit systématiquement être vérifiée au moment de la création d’une 

demande. La recherche des demandes par date de naissance facilite le repérage d’un doublon en 
cas d’erreur sur le nom.
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